
Assemblée Générale et Réunion Publique
7 Avril 2012 

Salle des Fêtes Peymeinade

Bienvenue à nos adhérents
et aux riverains de Piccourenc

Bienvenue aux amis et fidèles supporters
Bienvenue à Mme le Maire de Peymeinade et à ses adjoints

Bienvenue à tous les élus
Bienvenue aux associations amies présentes

Bienvenue à Nice Matin

 
 
  



Ordre du jour
Introduction : 2002 – 2012 bilan de l’association après 10 ans 
d’existence

Rapport financier 2011

Point des actions menées en 2011

• Arrêt des activités VEOLIA
• Serre de séchage des boues, situation
• Nouvelles activités : résumé des projets et discussions
• Activités implantées, l’anarchie prédomine. 

– nos interventions et les actions conduites par la mairie de Peymeinade.

Futur de la zone industrielle

• Les terrains à disposition pour quelles activités
• Gestion de l’après VEOLIA 
• Réglementer la zone, nouveau PLU, actions sur les industriels



Ordre du jour
Autres

• Sécurité : vitesse excessive sur Maures et Adrets et Frayère
• Débroussaillement 
• Nos avec les/le comité(s) de quartier(s)
• Nos liens avec la municipalité

Débat

• Vos questions
• Fonctionnement de l’association 
• Participation aux activités de l’association



Bilan comptable



Bilan Comptable année 2011
Situation au 31/12/ 2010: 1969,15 €+ Caisse 20 €

Total trésorerie : 1989,15 €

Operations en 2011 :
Recettes : + 655 € ( cotisations ) en hausse !
Dépenses : - 474,37€ (*)

Situation au 31/12/ 2011: 2149,78 € en banque + 20 € en caisse
Total trésorerie : 2169,78 €

Détails des dépenses :
– Timbres : 13,92 €
– Papeterie  : 55 €
– Cotisation Sites internet : 69.97€
– Frais de Buffet ( AG) : 147,48 €
– Frais de tenue de compte : 8,60 €
– Frais avocat : 179,40 €

Total des dépenses : 474,37€ (*)



Notre problème

ZONE INDUSTRIELLE

Peymeinade Grasse

Ch Maures et AdretsCh Frayère



Rappel de nos Priorités

1. Routes : réduction du trafic, de la vitesse. 
Aménagement et réfection des enrobés.

2. Luttes contre les nuisances (VEOLIA,SERRE) 
3. Redéfinition de la zone industrielle : Contrôle des 

activités, aménagement de la zone.(PLU)
4. Projet et Méthode : agir en concertation avec les 

riverains et la municipalité 



Montée Maures et Adrets 
Renovée

1. 1ére tranche des travaux 2008 (photo)
2. Partie en aval 160000 Euros ( 2010 ) 

dont 90000 Euros subvention sous-préfet

3. Partie amont 90000 Euros convention entre Grasse et 
Peymeinade, 45KEurosX2 fin 2010



Maures et Adrets : bien



Moins bien



Point VEOLIA



VEOLIA

Situation actuelle :
♦ Arrêt total des installations
♦ Remise à l’état initial du site en cours
♦ Rapport de 35 pages remis à la DREAL
♦ Destination future du site => INDUSTRIELLE…
♦ Affaire suivie par Mr Demars Service de Mr Rey. ( Installations 

Classées )
♦ Prochaine étape visite ( fin Avril ) et PV dit « de recollement » si 

conforme 
⇒ Avis du préfet et avis de la mairie ( la mairie peut s’opposer sur la 

destination finale industrielle (PLU en cours définissant la zone comme 
artisanal ) mais le mot final appartiendra au préfet.

UN MOT : VIGILANCE !



VEOLIA AVANT



VEOLIA ACTUELLEMENT



Points Zone Industrielle



ZONE INDUSTRIELLE
♦ Vue d’ensemble : l’anarchie
♦ Les projets en cours :
♦ SCI le Parc 3 Batiments 6 Lots 3600 m2

– Permis déposé et accepté
– Destination supposée : stockage de materiels de TP

♦ Nouveau venus : Bio Assainissement
– Aucun contact

♦ Candidats : 
– Riviera Carpenters ( nautisme )
– JCG Environnement ( déchets hospitaliers )

♦ Récemment installé DERUAZ, bien au niveau nuisance mais laisser 
aller sur les alentours

♦ Installés depuis longtemps : ETGC, LOGLI
♦ POS obsolète mais applicable 
♦ PLU en cours d’élaboration



Quelques Photos







JCG ENVIRONNEMENT



JCG ENVIRONNEMENT



DERUAZ



BIO ASSAINISSEMENT



PLAN D’OCCUPATION 
DES SOLS



POS

♦ ZONE UI



POS

♦ Assainissement



POS

♦ Aménagements



POS

♦ Aménagements



RIVIERA CARPENTERS

 

-----Message d'origine----- 

De : Emmanuel Vert [mailto:emmanuel@rivieracarpenters.com] 

Envoyé : dimanche 4 décembre 2011 12:38 

À : asso.defendons.piccourenc@gmail.com 

Objet : prise de contact 

 

bonjour  notre entreprise voudrais bien investir dans le programme 

immobilier qui prend place en bas de votre quartier , c'est cette raison qui 

me fait prendre contacte avec vous afin de comprendre les tenants et 

aboutissants de votre démarche  et les incidence que cela pourrais avoir sur 

notre installation dans votre quartier   merci par avance de votre diligence 

a me répondre 

 

emmanuel vert 

 



LOGLI



VISITE SUR SITE



PLU

3 Ans !
1ere étape : diagnostic et Etat initial de 

l’environnement. Défendons Piccourenc 
sera impliqué.

Une expo se tient du 19 Mars au 13 Avril 
en Mairie, visiter la et faites part de vos 
remarques directement.



Nouveau PLU

Discussions à engager 



Serre de séchage des boues de 
station d’épuration : du mieux



 


